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ORDONNANCE
concernant les contraventions à la loi sur les

mines

(9 février 1855.)

LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

En exécution de l'art, 45 de la loi sur les mines

du 17 mars 1853;
Considérant que si, aux termes de l'art. 7 de ladite

loi, il est loisible au propriétaire de faire sur son propre
terrain des recherches pour découvrir de la mine, il
ne peut toutefois conférer cette faculté à un tiers sans
la permission du gouvernement;

Que, dans les terrains ou rayons une fois corrces-
sionnés ou accordés en permis de fouilles à des tiers,
le propriétair e du fonds perd la faculté que lui donne
1 art. 7 avant que l'autorité n'ait disposé du rayon;

Que, dans le cas même ou des propriétaires ou
des personnes pourvues de permis de fouilles ou de

concessions, veulent faire des recherches ou des

travaux d'exploitation, ils ne sont pas dispensés d'observer

les mesures prescrites par la loi;

ORDONNE :

Article premier.

Sans l'autorisation du Gouvernement, personne ne
doit pratiquer des fouilles d'essai pour chercher du
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minerai sur un terrain qui ne lui appartient pas, môme

s'il avait le consentement du propriétaire.
Ce n'est que le propriétaire seul qui, aux termes

des articles 3 et 7 de la loi sur les mines, pourra
faire des fouilles sur son propre terrain et pour son

propre compte, sauf le cas où lesdils terrains seraient

déjà compris dans un rayon concessionné ou accordé

en permis de fouilles par l'autorité compétente à un
tiers. Dans ce cas, les recherches et travaux ne peuvent

se faire que par les concessionnaires.

Art. 2.

Avant l'établissement de ces fouilles et travaux,
soit par les propriétaires du sol, soit par les personnes
dûment autorisées, les entrepreneurs devront en informer

l'ingénieur des mines, pour qu'il puisse tenir les

contrôles nécessaires et exercer la surveillance prescrite

par les titres VII et VIII de la loi.

Art. 3.

Les contraventions à cette ordonnance seront
punissables d'après les termes des art. 41 à 43 de la

môme loi.
Art, 4.

La présente ordonnance sera mise à exécution,

publiée dans la Feuille officielle, et insérée au Bulletin

des lois.

Berne, le 9 février 1855.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
ED. KLOESCH.

Le Secrétaire d'Etat,
L. KURZ.



— 25 —

ORDONNANCE
concernant les honoraires des agents forestiers

pour l'examen des demandes en permis
de coupe formées par les communes du
Jura bernois.

(19 février 1855.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Voulant assimiler les communes du Jura à celles

de l'ancienne partie du Canton en ce qui touche le

paiement des frais d'examen des demandes en permis
de coupes de bois extraordinaires,

AiinÈTK :

Les communes qui voudront pratiquer une coupe
de bois extraordinaire, conformément à l'art. 53 du

règlement forestier du 4 mai 1836 pour le Jura bernois,
devront, avant le 31 mai de chaque année, adresser

la demande nécessaire à cet elTet au préfet du district
où est situé le bois à couper.

Les demandes de ce genre seront examinées
gratuitement par les agents forestiers de l'Etat pendant
les trois mois de juin, juillet et août.

Les communes qui réclameront cet examen en
dehors de l'époque fixée, ou qui n'auront pas présenté
leurs demandes avant le 31 mai au plus tard, auront
à supporter les frais de cette opération, soit les

déboursés de l'agent forestier que cela concerne.



— 26 —

La présente ordonnance, qui sera insérée dans la

Feuille officielle, affichée dans les communes du Jura,
et insérée au Bulletin des lois et décrets, entreia en

vigueur dès le 1er mai 1855.

Berne, le 19 février 1855.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
El). BLOESCH.

Le Secrétaire d'Etat,
L. KURZ.

ORDONNANCE
concernant l'estimation des propriétés intéres¬

sées à la correction de la Gurbe.

(19 mars 1855.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Eu exécution de l'art. 6 de la loi sur la correction
de la Gurbe,

Sur le rapport du comité des dessèchements et des

chemins de fer,

arrête :

Article premier.

Pour procéder à l'estimation des propriétés
intéressées, prescrite par l'art. 6 de la loi sur la correc-
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